
	 	 	 	 	 	 	 	             




Tarif dégressif (Famille) :   Oui         Non           Nb de licenciés de la même famille : ________ 

Nom de famille : Sexe : M    /    F

Prénom : Commune de naissance :

Date de naissance : Département de naissance :

Nationalité : Date Certificat Médical :

Manualité : Droitier / Gaucher

Adresse postale :

Code postal : Commune :

Commune de Résidence : Senlis Communauté Communes Senlis Sud Oise* Extérieur

Tél : Père :                                                                    Mère :

Courriel :

Catégorie
M5 M7 M9 M11 M13 M15 M17 M20 U23 Senior Vétéran Médiéval

Cotisation Montant du chèque N° de chèque Banque Montant espèces

1er trimestre

2ème trimestre

3ème trimestre

Caution Matériel

Location Matériel

Total

ACCORDS FÉDÉRATION FRANÇAISE D’ESCRIME

Respect des règlementations : Oui Non SIGNATURE :

Réception Offres Commerciales : Oui Non

ReceptionNewsletter fédérale : Oui Non

Charte éthique et déontologique : Oui Non
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FICHE D’INSCRIPTION	         N° Licence : 02 060 019 _________________ 

	 	 	 	 	 	         Renouvellement           Adhésion 

Saison 2024-2025 	         Section : Sportive  
   Médiévale  
   Dirigeant



RÈGLEMENT INTERIEUR DU CLUB : 
MATÉRIEL : Veste, pantalon, sous cuirasse, cuirasse électrique et masque peuvent être loués à l’année. 
Le prix de la location du matériel est détaillé dans la fiche « tarif location ». 
Le licencié déposera un chèque d'un montant égal à la somme des cautions des équipements loués ; ce chèque ne sera pas 
encaissé. 
Chaque fin d’année, nous vous demandons de restituer le matériel lavé, dans un sac unique portant le nom du licencié. Un bilan 
de la location sera effectué par les encadrants et tout matériel manquant ou défectueux se verra facturé au montant de sa 
caution. Le matériel sera gardé à la salle d’armes et restitué en début de saison sportive. 
La sous cuirasse 800 N est indispensable à partir de M13 autant à l’entrainement qu‘en compétition. 
Le masque BE (bavette électrique) est obligatoire à la pratique de la compétition à partir de M15.  
L’achat de son propre fil de masque est exigé (prix public entre 10 et 15 euros suivant les marques). 
L’achat et l’utilisation du protège poitrine est obligatoire en compétition, pour les femmes à partir de M11.  À partir de M15 
l’intégralité de la partie extérieur du protège poitrine doit être recouvert d’un tissu mou tel que l’E.V.A (éthylène-acétale de vinyle) 
de 4mm d’épaisseur et d’une densité de 22kg/M3. 
Les armes sont prêtées pour les catégories M5, M7, M9, M11 et M13. 
A partir de la catégorie M15, l’achat d’un fleuret ou d’une épée lame 5 est obligatoire. 
En cas de casse de lame, il sera dû 35 € par lame de fleuret et 45 € par lame épée (en cas de prêt des lames). 
La cotisation est annuelle et ne donne lieu à aucun remboursement sauf en cas d’accident grave ou de déménagement. Elle 
comprend la cotisation, la licence, l’assurance de base et le Passeport Compétition. Son montant est de : 

Section Catégorie Cotisation annuelle

Baby M5 190 € Ou 70€ + 60€ + 60€

Escrime sportive M7 à Vétéran 320 € Ou 110€ +110€ + 100€

Escrime médiévale Adultes 200 € Ou 70€ + 70€ + 60€

Nous, soussignés :

Responsable légaux de l’enfant :

Autorisons / n’autorisons pas ** les adultes professionnels et bénévoles des 3 Armes de Senlis à utiliser, dans le cadre 
pédagogique (journal, site internet, publications, reportages) des photos de notre enfant prises au cours des activités.

** rayer la mention inutile

À Senlis, le : Signature :
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Je m’engage à entretenir régulièrement la tenue louée, à effectuer les réparations afférentes et à rembourser le ou 
les éléments perdus. 
Je soussigné(e), père, mère, tuteur de l’enfant précité, autorise les responsables du Club Les 3 Armes de Senlis, à 
le diriger, en cas d’urgences vers l’hôpital de Senlis ou aux urgences de l’hôpital Creil. 

Nom  À Senlis, le  Signature

Demande d’autorisation parentale droit à l’image 
Utilisation des photos de votre enfant par le Club des 3 Armes de Senlis 

Dans le cadre de notre travail pédagogique, nous sommes amenés à utiliser des photos des enfants (pour le journal, le site 
internet, dans les différentes publications des 3 armes de Senlis et, éventuellement à l’occasion de reportages télévisés). Il 
ne s’agit pas de photographies individuelles d’identité mais de photos de groupe ou bien de vues montrant des enfants en 
activité. 
En application de la loi informatique et libertés et des règles de protection des mineurs, les légendes accompagnant les 
photos ne communiqueront aucune information susceptible d’identifier directement ou indirectement les enfants ou leur 
famille. 
Une loi nous fait obligation d’avoir l’autorisation écrite des parents pour cette utilisation. Aussi, nous vous serions 
reconnaissant de bien vouloir remplir le talon ci-dessous. 
Nous attirons votre attention sur le fait que l’usage des images est sans aucun but lucratif et sans publication de nom de 
famille (prénom seulement). Un refus de votre part aura pour conséquence, soit d’écarter votre enfant lors des prises de 
vue, soit de masquer son visage. 


